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EUGENE LERMINIER SAINT-SIMONIEN  
OU LA NATIONALISATION DE LA SCIENCE JURIDIQUE 

Eugène Lerminier en 1839 

L’engagement saint-simonien de Lerminier fut des plus éphémères1. Ses premiers contacts 
avec les membres de l’École se situent quelques jours après les « Trois Glorieuses ». Ayant revêtu 
l’habit bleu des saint-simoniens, il signe, dans Le Globe dont il est un rédacteur actif, le 26 octobre 
1830 un article élogieux sur Saint-Simon, anticipant ainsi le changement de direction éditoriale du 
journal sous la conduite de Pierre Leroux2. Habile orateur, Lerminier s’essaie vraisemblablement, 
avec un certain succès, à la propagande saint-simonienne dans la salle Taitbout et professe dans 
les salons de la rue Monsigny. Pourtant, dans des conditions assez mystérieuses, il organise son 
départ pour l’Italie et rompt brutalement avec ses anciens amis en novembre 1830. Devenu 
titulaire de la chaire d’histoire des législations comparées au Collège de France (mars 1831)3, 
Lerminier ne cessera plus de justifier sa rupture avec les disciples de Saint-Simon qui d’ailleurs 
nourriront à son égard un fort ressentiment4. Dans son enseignement et ses écrits, pour sa 
défense, le juriste plaide certes l’emportement passager lié à sa jeunesse et rappelle l’atmosphère 
provoquée par les journées de Juillet. Mais, il soutient qu’il s’est senti très rapidement étouffé par 
le fonctionnement sectaire du mouvement saint-simonien. Dans une de ses Lettres philosophiques 
adressées à un Berlinois (1832), Lerminier dénonce le « monstrueux délire » de ses anciens frères qui 
« se forgent un nouveau verbe de Dieu » et accolent au nom de Jésus-Christ celui de Saint-Simon. 
« Symptôme du besoin de rénovation » qui travaille la France, le saint-simonisme, par sa défense 
du panthéisme, de l’industrialisme et son mépris de l’individualité, s’est presque immédiatement 
déconsidéré5. Les critiques de Lerminier se feront progressivement plus politiques. Après 1848, 
les « sectes du socialisme depuis  Saint-Simon et Charles Fourier jusqu’à Cabet » ont, affirme-t-il 
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rageusement, le même fondement, « c’est-à-dire le communisme antique, et l’omnipotence du 
législateur telle que l’entendaient les anciens, c’est-à-dire, encore l’oppression de la liberté et le 
mépris du droit »6. Cherchant à démontrer que « le socialisme conduit nécessairement au 
despotisme et à la terreur, » il conclut que « le communisme est sorti du saint-simonisme »7. Mais, 
ayant été contraint à renoncer à son poste au Collège de France, réduit à une vie d’obscur 
échotier, ses anathèmes n’intéressent plus personne. Lerminier meurt dans l’indifférence le 28 
août 1857.  

La brièveté de ce passage saint-simonien a été analysée au mieux comme un passage 
insignifiant dans son parcours, au pire comme une preuve supplémentaire de l’opportunisme du 
personnage. Cependant, une telle interprétation se fonde principalement sur la connaissance de sa 
trajectoire ultérieure, et notamment de son ralliement contesté au ministère Molé en 1837 qui 
contribuera à accélérer la chute de cet enfant chéri de la jeunesse libérale. Loin d’être fantaisiste, 
le saint-simonisme de Lerminier aura un impact substantiel sur les thèses soutenues dans sa 
Philosophie du droit, tiré de son enseignement au Collège de France, et dans ses textes postérieurs. 
En tentant d’élaborer une science de la législation, il continuera de penser avec Saint-Simon, 
souvent contre les saint-simoniens. Comment expliquer le passage, autour de 1830, d’une histoire 
du droit à une philosophie du droit (voire d’une « métaphilosophie » du droit)8 sans le chainon 
saint-simonien ? Comment pourrait-on ignorer les thèses industrialistes de Saint-Simon pour 
comprendre les conceptions politiques de Lerminier9?  

Dans les pages qui suivent, je souhaiterais montrer que ce moment saint-simonien de 
Lerminier offre une prise intéressante pour saisir certaines évolutions affectant la science 
juridique dans la France des années 1820-1830. Contrairement à un raccourci abusif et fréquent 
qui voudrait réduire Lerminier au rôle de suppôt de l’école historique allemande (la « secte 
germanique » selon l’expression péjorative de Dupin aîné), il me semble que son projet est, à 
l’exact inverse, de fonder une science juridique nationale. L’ambition d’une telle nationalisation de 
la science juridique trouve, dans le saint-simonisme, les moyens intellectuels de sa réalisation. 
Dans une première partie, je rappelle que la rencontre avec Saint-Simon du jeune juriste, 
insatisfait des approches juridiques allemandes, fait naître en lui l’espoir d’une solution inédite aux 
problèmes politiques et sociaux mis en lumière par l’instauration du régime de Juillet. Apprenant 
notamment de Saint-Simon que des institutions vivantes se modèlent sur un régime particulier de 
connaissance, Lerminier soutient que la science juridique, pour être en conformité avec les 
besoins de la société industrielle contemporaine, doit être attentive aux leçons de l’économie 
politique. Ma deuxième partie est donc consacrée à la difficile inscription économique du savoir 
juridique, inspirée notamment par l’utilitarisme benthamien. Ce versant de la réflexion de 
Lerminier est trop souvent oublié. Si ce dernier partage les critiques de Saint-Simon contre les 
légistes, il ne peut accepter de transformer purement et simplement le juriste en économiste. 
Dans une troisième partie, je crois pouvoir soutenir que le projet de Lerminier d’une science du 
droit nationale suppose une redéfinition du travail du juriste. En s’élevant au rang de 
« jurisconsulte », le juriste devient un acteur de l’organisation libérale de la société. Au début des 
années 1830, du haut de sa Chaire au Collège de France, Lerminier pouvait ainsi prétendre 
donner à la science de la législation sa place dans le concert des sciences morales et politiques. 

1. Outre-Rhin : les promesses d’une histoire philosophique du droit

Dès le début de sa carrière, Eugène Lerminier cherche à promouvoir, dans la science du 
droit, l’alliance de la philosophie et l’histoire : « Il faut donc commencer d’étudier 
philosophiquement et historiquement le droit »10. Martelant cette certitude, il se montre un 
fervent admirateur de Vico et de Montesquieu11 qui furent, à ses yeux, les premiers à mêler avec 
bonheur ces deux dimensions. Contre les exégètes des codes, il soutient en 1827 que « le droit 
positif est une science morale qui vient se placer entre la philosophie et l’histoire, qui à la 
première emprunte ses règles absolues, à la seconde le drame, et, dans cette combinaison, trouve 
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sa forme individuelle ». Et de constater : « Le droit, dans chaque pays, est à la fois ce que veut la 
raison et ce qu’ont pratiqué les ancêtres »12. En somme, il ne s’agit pas de rompre avec l’exégèse 
des codes mais plutôt de la perfectionner grâce à la philosophie et l’histoire du droit13.  

Inscrivant son programme juridique dans celui tracé par un jeune docteur en droit, 
précocement décédé, Athanase Jourdan (†1826), Lerminier partage également avec lui une 
commune adhésion à la philosophie de Victor Cousin14. Mais si chez Jourdan, l’engagement 
éclectique ne nuit pas à l’érudition historique, certains craignent « qu’avec sa philosophie qui est 
celle de Cousin, [Lerminier] n’expulse la science »15.  Il est vrai que, loin de toute démarche 
philologique, Lerminier ne participera jamais aux grandes entreprises visant à publier et 
interpréter les monuments juridiques nationaux et/ou les sources romaines. Il se veut avant tout 
l’observateur attentif de la pensée juridique européenne. Il reconnaît, à cet égard, que « la France 
a beaucoup à apprendre de l’Allemagne « qui, à l’heure qu’il est, marche à la tête de la science 
théorique du droit, peut revendiquer à bon titre l’honneur d’appeler à elle les jurisconsultes des 
autres pays »16. De fait, il consacre sa thèse à Savigny (1827), publie des articles sur lui et sur 
Edouard Gans dans la Revue française et Le Globe libéral, prononce un cours public d’histoire du 
droit destiné à faire connaître les grands travaux allemands (1828) dont il apparaît, aux yeux de 
ses contemporains, comme l’un des meilleurs connaisseurs17. La parution de son Introduction 
générale à l’histoire du droit (1829), saluée en France et à l’étranger, offre une généalogie inédite des 
conceptions juridiques du XIIe siècle à la Révolution française. Dans cette fresque, qui entend 
démontrer que « l’union de la philosophie et de l’histoire forme l’unité de la jurisprudence 
européenne »18, des grands jurisconsultes incarnent tour à tour la domination scientifique d’un 
pays à une période donnée.  Après l’Italie de Vico et la France de Montesquieu, l’Allemagne avec 
Savigny jette les bases d’une histoire scientifique du droit. « Pour élever la véritable science, 
affirme Lerminier avec des accents hégéliens, chaque nation arrive à son tour, semblable à ces 
tribus d’Israël venant l’une après l’autre apporter offrande à l’autel du vrai Dieu »19.  

Lerminier exprime un jugement définitif sur Savigny dès 1827 : dans sa thèse et un 
compte rendu publié au Globe (dont des longs passages sont repris intégralement dans son 
Introduction générale), il soutient que la révolution introduite par Savigny dans la science du droit, 
c’est celle de l’érudition historique. L’école historique, par ses recherches historiennes, a un génie 
« pour saisir chez un peuple ce qu’il a de particulier et de national, à trouver aux plus minces 
détails une valeur et une signification »20. Mais Savigny et ses élèves sont incapables de tirer des 
faits particuliers des conclusions générales ; ils possèdent l’art de composer des tableaux 
historiques mais n’ont pas le sens de l’histoire21. Que Lerminier manifeste une sincère admiration 
pour le maître du droit historique ne fait aucun doute22 ; qu’il soit, à proprement parler, un disciple, 
certainement pas. Traduisant, par ses propos, une méconnaissance profonde du projet savignien, 
le jeune juriste ne cesse de pointer l’absence d’intelligence philosophique de Savigny, pourtant 
seule capable de vivifier la science du droit23. Sans forcer le trait, reconnaissons que les affinités 
(ou le style ?) de Lerminier le rapprochent surtout du juriste Edouard Gans dont il gagnera 
l’amitié24. Certes, la volonté du disciple de Hegel de faire système le condamne parfois au 
dogmatisme. Mais il loue son projet de « montrer comment, dans le cercle du droit de succession, 
se meut l’esprit universel du monde »25. Dans son Introduction générale, Lerminier, s’engageant dans 
une voie proche, cherche, sous les formes et les théories juridiques, l’esprit du droit. En 
définitive, la brillante école allemande se distingue par l’incomplétude des solutions qu’elle 
propose : « si l’école historique est sur plusieurs points incomplète et impuissante, parce qu’elle a 
méconnu et refusé l’appui de la philosophie, la nouvelle école philosophique, qui paraît à Berlin 
en jurisprudence, s’est donnée le tort inexcusable de violer les droits de l’histoire »26.  

Après 1830, l’éclectisme et l’histoire érudite (purement antiquaire et amatrice de tableaux 
pittoresques) sont attaqués de front. « Toutes les philosophies de l’histoire sont muettes sur la 
nature positive du but vers lequel gravite l’humanité »27. La société française a donc besoin d’une 
« philosophie, positive, sociale et indigène » capable de conduire vers l’avenir. La solution sera-t-
elle de réconcilier Savigny et Gans ? La réponse est catégorique pour Lerminier : la Révolution de 
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juillet a placé la France à la tête de l’Europe, en faisant d’elle « le peuple-chef, directeur et 
enseignant ». À ce titre, « nous n’avons plus en rien à recevoir le mouvement de l’étranger ». 
D’ailleurs, tenter de réconcilier les solutions partielles de l’école historique (Savigny) avec celles de 
l’école philosophique (Gans), n’est-ce pas retomber dans l’éclectisme vigoureusement dénoncé28? 
Pour découvrir cette philosophie de l’avenir, il faut se tourner vers la France : elle n’est autre que 
le saint-simonisme qui a « pressenti les développements infinis qui attendent la civilisation 
moderne ». Lerminier conçoit bel et bien le projet saint-simonien comme une rupture avec la 
philosophie de Victor Cousin mais également avec l’idéalisme allemand. De son point de vue, 
l’argument de Pierre Leroux devrait donc être purement et simplement renversé : le saint-
simonisme n’est pas une version française de l’idéalisme allemand, c’est ce dernier qui est un 
brouillon du saint-simonisme. La philosophie allemande n’est certes pas étrangère à l’engagement 
saint-simonien de certains juristes, comme dans les cas du directeur du Producteur, Antoine 
Cerclet29, ou d’un des introducteurs des théories criminalistes d’outre-Rhin, Henri Lagarmitte30. 
Mais, plus que tout autre, chez Lerminier, cet engagement voudrait être l’occasion d’un adieu 
(fut-il provisoire) à la philosophie allemande. Dans ses rapports avec cette dernière, le saint-
simonisme n’est pas un « effet de traduction » (Michel Espagne) ; il se rêve comme un 
palimpseste. Il n’est pas une science du « juste milieu » ; il se conçoit comme un système émergent31.   

Avec Saint-Simon, Lerminier découvre un « nouveau système » qui pense l’approche 
scientifique sur un mode unitaire. De la longue méditation sur les débats entre Descartes, Locke 
et Newton publiée dans l’Introduction aux travaux scientifique du dix-neuvième siècle (1807), il retient la 
nécessaire articulation du général et du particulier, de la synthèse et de l’analyse. « Généraliser, 
particulariser, sont, affirme Saint-Simon, des actions aussi nécessaires à la vie morale, que celles 
de la systole et de la diastole à la vie physique »32. Dès ses premiers travaux, Saint-Simon invite à 
réunir ce que les philosophies de l’histoire, à commencer par la philosophie allemande, 
s’obstinent à séparer. De même, les analyses de Lerminier sur Condorcet, le premier des 
philosophes français à avoir eu le sens historique, porte l’empreinte de Saint-Simon. Si on peut 
légitimement reprocher à Condorcet, en raison de ses préjugés personnels, d’avoir parfois rédigé 
un « roman » plutôt qu’une histoire, il faut à l’inverse créditer Saint-Simon d’avoir, grâce à sa 
méthode, élevé l’histoire philosophique au rang de véritable sciences d’observation. Sans doute, 
Lerminier ne se montre-t-il pas très convaincu par certaines thèses défendues par ses disciples 
dans l’Exposition de la doctrine de Saint-Simon (1829), comme la loi de l’antagonisme et la 
systématisation des périodes critiques et organiques. Mais, par la profondeur de ses analyses 
historiques contenues notamment dans L’Industrie (1816-1818) et L’organisateur (1819-1820), Saint-
Simon offre à ses contemporains des instruments pour agir sur l’avenir. Epistémologique et 
politique, le projet saint-simonien est organisateur. En s’affirmant historique33, expérimental et 
prospectif34, il fait pleinement écho aux préoccupations du Lerminier de 1830 qui, se refusant à 
occulter les implications politiques de la science, recherche une philosophie pratique capable de 
répondre aux aspirations issues de la révolution et aux besoins de reconstitution sociale. Les 
institutions politiques et juridiques sont jugées par l’histoire : il faut considérer, après Saint-
Simon, que le « régime parlementaire et représentatif » est un « gouvernement de transition entre 
la société féodale et une nouvel ordre de choses que devait amener l’industrie »35. Le temps de 
l’industrie, c’est-à-dire « une société fondée sur le travail »36, est advenu, imposant au juriste une 
mission nouvelle. Car, en comprenant dans toute son ampleur la marche de la civilisation, le 
juriste-philosophe est à même guider la mise en place d’institutions adaptées à un système 
industriel moderne37.  

2. Outre-Manche : le droit à l’épreuve du bonheur industriel

Même après sa rupture avec l’École saint-simonienne, Lerminier continue à en louer les 
doctrines économiques38 : « La force du saint-simonisme est la nouveauté et l’originalité de ses 
doctrines économiques : sur ce point, il est puissant »39.  À l’instar de son ami Gans40, il se montre 
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particulièrement sensible à la conception de l’association de l’École, à l’attention qu’elle porte au 
sort des travailleurs ou encore à son programme de transformation du système bancaire41. 
Malheureusement, à ses yeux, l’idéal d’une nouvelle organisation sociale fondée sur le travail a 
rapidement été perverti, cette fois encore, par certains disciples, notamment dans L’Exposition de 
la Doctrine de Saint-Simon. Lerminier condamne, chez eux, la tentation de l’abolition de l’héritage en 
ligne directe, dénonce l’orientation matérialiste de leur industrialisme, rejette le rêve d’une 
« théocratie manufacturière ».  

Lerminier est un lecteur attentif de l’œuvre de Saint-Simon et des contributions publiées 
dans Le Producteur dont il admire les ambitions réorganisatrices orientées vers le bonheur social. 
La proximité de l’industrialisme saint-simonien de certaines thèses libérales est de nature à en 
rehausser l’intérêt aux yeux du futur professeur du Collège de France42. Surtout, comme en 
témoigne la réflexion menée par Charles Comte dans les dernières années de la Restauration, 
l’industrialisme apparaît comme un point d’intersection entre l’économie politique et la 
législation43. Il n’est donc pas surprenant de constater l’attrait du Producteur sur certains juristes. 
Ces derniers firent, dans cette revue, l’expérience d’une réconciliation : mettre leur savoir 
juridique au service du développement industriel alors même que Saint-Simon considère les 
« légistes » comme des obstacles à un tel développement. Le Producteur compte ainsi des juristes 
parmi ses actionnaires (Jean-Baptiste Duvergier et Antoine Cerclet, également rédacteur en chef) 
et ses collaborateurs (Joseph Allier, Jean-Baptiste Dubouchet, Théodore Regnault, Joseph Rey, 
Pierre Isidore Rouen).  Tous participent, avec Enfantin ou encore Rodrigues, à l’effort commun 
pour définir le domaine d’une économie industrielle indispensable à une organisation positive de 
la société. Les articles qui abordent le droit des sociétés, les législations des brevets, bancaires et 
fiscales, le droit douanier, etc., tracent les contours d’un droit économique inédit (et non d’un simple 
« droit commercial » indissolublement lié à la figure vilipendée du « propriétaire »). À la 
disparition du journal, certains dont les préoccupations économiques l’emportaient sur la foi 
saint-simonienne, prennent leur distance avec la jeune École. Le Globe saint-simonien prolonge la 
réflexion par la plume de l’incontournable Enfantin, Michel Chevalier ou encore l’avocat 
Alphonse Decourdemanche (1797-1871) qui publie, entre novembre 1830 et septembre 1831, 
quatorze Lettres sur l’état actuel de la législation dans ses rapports avec l’industrie et la propriété.  

Comment expliquer cet attrait exercé par cette entreprise industrialiste sur Lerminier et 
ses collègues alors même que Saint-Simon n’avait cessé de dénoncer le caractère nuisible des 
« Légistes » et de l’empire du droit civil ? Certains économistes, comme Jean-Baptiste Say, ne 
cherchent-ils pas pourtant à dégager l’économie politique de l’embarrassante tutelle du droit ? Au 
nombre des facteurs centraux d’un tel enrôlement,  il convient de compter la réception de Jérémy 
Bentham dans les milieux juridiques. Celle-ci fut tout d’abord une des conséquences de l’onde de 
choc provoquée par la querelle de la codification en Allemagne (1814-1815)44. Les Français, 
quelque peu sur la défensive, en appellent à l’autorité du jurisconsulte anglais pour justifier le 
principe et le bénéfice des codes45. Grâce notamment aux efforts d’Étienne Dumont, Bentham 
est, ensuite, apparu comme ressource pour des juristes soucieux d’une réforme pénale libérale. Si, 
par exemple, Lerminier est très loin de partager toutes les vues de Bentham auquel il reproche 
notamment son ambition dogmatique ignorante de l’histoire, il loue la sagacité de sa réflexion 
dans le domaine de l’organisation judiciaire46. Soucieux de l’union de la France et l’Angleterre, 
Saint-Simon et ses disciples se montrent, quant à eux, attentifs aux leçons venues d’Outre-
Manche. L’importance des liens entre l’utilitarisme benthamien et le saint-simonisme est 
actuellement justement réévaluée47. Les juristes saint-simoniens trouveront chez l’auteur de la 
Théorie des peines et des récompenses matière à une redéfinition des fondements de la science du droit. 
La démarche de Bentham leur est d’autant plus précieuse qu’elle fait de la science économique 
une branche à part entière de la législation et non une science autonome. Dans un recueil intitulé 
Opinions littéraires, philosophiques et industrielles dirigé par Saint-Simon lui-même, l’un de ses proches, 
l’avocat Jean-Baptiste Duvergier (1792-1877), dont on a pu dire « qui le premier a fait pénétrer 
l’économie politique dans l’étude de la législation »48, publie en 1825 une contribution essentielle 
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sur l’apport du maître dans le domaine juridique49. À ses yeux, Saint-Simon a, en affirmant la 
vocation économique du droit, achevé l’œuvre de Bentham. Du moins, il a su fonder 
positivement la législation, c’est-à-dire substituer au « système métaphysique des romanistes » le 
« système  positif de l’utilité ». Mais, à la différence de Bentham qui considère l’organisation 
sociale comme « la conséquence du système de législation », Saint-Simon aurait, selon Duvergier, 
renversé l’approche pour faire de « l’organisation sociale le but de la législation ». Ce but, quel est-
il sinon la production ? Et Duvergier de s’exclamer : « Combien il est aisé d’apprécier une loi, ou 
la législation entière, en examinant si elle a pour but de favoriser la production, qu’en recherchant 
si elle est la conséquence bien déduite de la raison, de l’équité ou du droit naturel ! ». Bref, pour le 
juriste, « l’unité du but » remplace « la multiplicité des règles »50. Decourdemanche ne dit pas autre 
chose lorsqu’il soutient que, dans l’histoire de France, bien des catastrophes auraient été évitées 
« si la législation, plus prévoyante, eût adopté un système de finances dans lequel, sans sacrifier la 
propriété à l’industriel, l’industrie eût au moins obtenu une protection égale à la propriété »51. Le 
législateur se doit d’orienter les intérêts vers une destination productive, c’est-à-dire du plus grand 
nombre. L’avocat Henri Cavel, chroniqueur au Globe, peut dire, dans une formule saisissante : 
« Gouverner c’est pas seulement réprimer les écarts, c’est aussi diriger les forces sociales »52. 

Lerminier reconnaît à Saint-Simon une extraordinaire clairvoyance : il a entrevu les 
transformations sociales de la France post-révolutionnaire et ses conséquences sur les 
conceptions scientifiques53. Néanmoins, le juriste ne s’étend que peu sur cet avènement de la 
société industrielle, c’est-à-dire fondée sur la production, et n’en propose guère d’analyse critique 
substantielle. Bien moins qu’un quelconque désintérêt, cette discrétion traduit une divergence 
profonde avec le saint-simonisme. En effet, la cause industrialiste, en appréhendant la société 
comme une entreprise, tend à instituer l’économie politique comme « science sociale par 
excellence »54. Elle rompt, en somme, avec l’idée d’une subordination de l’économie politique à la 
législation au profit d’une approche économiste de la vie sociale. Non contents de promouvoir un 
droit économique soutenant le développement industriel, les disciples de Saint-Simon jettent les 
bases d’une économie du droit. Celle-ci, en envisageant les normes juridiques d’une manière 
instrumentale, place, au nom de l’efficacité industrielle, l’ordre juridique sous la dépendance du 
système économique. Naturellement, Lerminier se montre très circonspect face à cet 
« industrialisme » (si on entend, par cette expression, un savoir social hégémonique au service du 
parti industriel) qui détruit le principe et la légitimité d’une science de la législation. L’auteur de la 
Philosophie du droit entend bien défendre les droits de la législation dans le concert des sciences 
morales et politiques. 

« C’est dans l’Industrie que réside, en dernière analyse, toutes les forces réelles de la 
société ». Dans L’Industrie, Saint-Simon retient comme devise « Tout par l’industrie, tout pour 
elle ». L’industrialisme se propose ainsi de mettre au centre de toutes les attentions la question de 
la production. Cette « rectification entrepreneuriale »55 des conceptions sociales justifie le 
retournement pur et simple de l’approche benthamienne : la relation entre le droit et l’économie 
construit in fine l’assujettissement du premier à la seconde. Transformation funeste pour 
Lerminier. Tout d’abord, elle prépare la destruction du droit individuel (auquel le juriste reste fidèle) 
au profit d’un droit collectif. L’expression la plus parfaite de l’individualité est le droit de 
propriété. En attaquant la propriété et ses modes de transmission (en particulier, l’héritage en 
ligne directe), au nom de la légitimité du seul principe de la capacité, les saint-simoniens 
poursuivent un projet funeste56. Faire primer les droits de la production sur ceux de la propriété, 
c’est confondre la société avec une manufacture, un couvent ou une caserne57. Le droit collectif 
ne peut exiger le sacrifice de l’individualité et de ses droits. L’histoire démontre que « la liberté 
doit se fortifier par le développement le plus complet de la propriété pour tous les individus 
d’une association »58. Le mouvement qui conduit de la révolution de 1830 à celle de 1848 est, aux 
yeux de Lerminier, inséparable de l’effort obstiné pour abattre la propriété au nom d’un « vaste 
communisme », d’une « poésie de l’industrialisme »59. 
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Ensuite, la conception matérialiste de la civilisation, en faisant de l’industrie un horizon 
indépassable, menace d’arrêter le mouvement historique. L’industrie, fin de l’histoire ? Lerminier 
considère celle-ci, au même titre que la féodalité, comme une simple phase, forcément transitoire,  
de l’histoire humaine60. À ses yeux, le mouvement historique n’est pas seulement le produit des 
forces productives, il est aussi celui du pouvoir infini de l’intelligence sur la marche du monde. 
De ce point de  vue, si l’économie politique saint-simonienne a  pour objectif d’administrer le 
stade suprême de l’histoire, la science de la législation est l’avant-courrière d’un futur en perpétuel 
renouvellement. À la différence du catholicisme, le panthéisme et le matérialisme  de la religion 
industrielle n’annoncent, en privant le droit de sa fonction organisatrice, rien de moins qu’une 
sorte d’apocalypse sociale et politique. Lerminier démontre, à cette occasion, son 
incompréhension de la doctrine saint-simonienne qui cherche à penser le devenir de 
l’organisation humaine en se refusant de dissocier philosophie de l’histoire  et philosophie de la 
nature. Mais, pour le juriste, « les conclusions de l’école vinrent déborder les prémisses »61 du 
projet posé par Saint-Simon. Entre les mains de ses disciples, les principes initiaux se sont 
inversés en leur strict contraire : du respect de l’individualité de chacun à la domination par le 
collectif, du mouvement historique à l’éternité de l’âge industriel, de l’élan spirituel à la logique 
sectaire. En dépit de ces interrogations, Lerminier trouve dans l’œuvre de Saint-Simon matière à 
une redéfinition du rôle social du juriste.  

3. Hexagone : renaissance de la figure du Jurisconsulte ?

Le saint-simonisme a su proposer une voie pratique et nationale à une science juridique 
tiraillée, depuis une décennie, entre deux pôles jugés contradictoires : un pôle analytique incarné 
par Bentham et un pôle historique par Savigny. Dans une étude programmatique, Pellegrino 
Rossi met en scène, en 1820, l’affrontement entre ces deux voies qu’il prétend dépasser par son 
éclectisme philosophique62. Le saint-simonien Saint-Amand Bazard rappelle, en 1826, pour en 
contester la pertinence, que « l’ensemble de toutes les théories sur le droit, de tous les systèmes de 
législation a été divisé, dans les derniers temps, en deux écoles principales : l’une historique [i.e. 
Savigny], l’autre non historique ou philosophique [i.e. Bentham]»63. Lerminier n’échappe pas non 
plus à cette présentation qui fait alors figure de lieu commun : le chef de l’école historique 
allemande, Savigny, s’oppose au publiciste anglais, Bentham, partisan de la spéculation64.  

En dépassant une telle opposition, Saint-Simon a su replacer la France en tête de la scène 
intellectuelle européenne. Dans l’Europe post-napoléonienne qu’agite l’éveil des nationalités, il 
n’est pas surprenant que le slogan saint-simonien « redonner l’initiative à la France » ait pu faire 
mouche dans certains milieux juridiques65. Doit-on s’étonner qu’un jeune docteur en droit, Henri 
Klimrath, qui s’efforce, au début des années 1830, d’établir l’unité coutumière de la France, 
revendique sa dette à l’égard du saint-simonisme66 ? Lerminier qui réclame depuis ses toutes 
premières publications, à cors et à cris, une science du droit nationale, « indigène », pouvait-il ne 
pas rencontrer Saint-Simon67? Sans doute, chez Lerminier, l’affirmation nationale de science du 
droit a-t-elle une valeur polémique, lui qui cherche à rompre avec l’éclectisme cousinien, accusé 
d’avoir été d’influence écossaise et allemande. Mais, a-t-on suffisamment pris au sérieux cette 
aspiration à la nationalisation de la science juridique succédant à la dilatation impériale de l’espace 
juridique français68 ? Pendant les monarchies constitutionnelles, les signes d’une telle 
nationalisation sont croissants comme en témoignent la valorisation des législations comparées, la 
création de revues dédiées à celles-ci, le lancement de vastes recueils de législations françaises, etc. 
Ou encore, les évolutions de la science juridique médiévale (des glossateurs aux humanistes) sont 
sollicitées, par des juristes, pour faire coïncider, dans l’ordre des révolutions scientifiques, la 
France civiliste d’après 1820 à celle de Cujas, immortelle incarnation du génie juridique français.  

Qu’est-ce qu’une philosophie du droit nationale ? La réflexion de Lerminier sur cette 
territorialisation du savoir juridique se révèle singulièrement mince. Il est bien difficile de doter ce 
principe national d’une épaisseur spécifique. Dans tous les cas, cette philosophie juridique 
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nationale ne prétend pas, en toute chose, remonter à la source de la tradition juridique et ne se 
confond pas non plus avec une révérence quasi-religieuse pour le passé. Le droit romain n’est, de 
ce point de vue, qu’une composante parmi d’autres de la culture française que l’évolution sociale 
a rendu, sur de nombreux points, obsolète. Une philosophie juridique nationale ne considère le 
passé qu’autant que ce dernier contribue à construire l’avenir. Nul passéisme chez Lerminier 
mais, comme Guizot et Augustin Thierry, un vif désir de redonner espoir dans les capacités du 
peuple français ou, plus exactement, au peuple des capacitaires69. Pour réaliser sa 
fonction politique, le juriste doit donc se placer à l’endroit exact où il peut découvrir les « vérités 
légales » (combinaisons de « justice absolue et de convenance nationale ») sous les textes 
juridiques70. Plus exactement, il doit contribuer à faciliter la traduction de ces vérités dans 
l’écriture législative. Prendre au sérieux cette mission du juriste suppose d’en transformer 
radicalement la nature. Pour Lerminier, il est clair que la démarche du « légiste » (incarnée par les 
juges mal formés mais aussi par la figure du professeur de la Faculté de droit, préoccupé des seuls 
codes et rabâchant les principes civilistes d’un autre temps), condamnée avec raison par Saint-
Simon, appartient désormais à un monde qui n’est plus. Alors même que la modernité exigerait 
qu’il facilite l’organisation sociale du travail, le légiste n’a d’yeux que pour l’action de l’État et le 
déploiement de sa puissance. Peu de temps après, Jules Michelet, dans son Histoire de France, 
continuera le procès des légistes, « ces chevaliers du droit, ces âmes de plomb et de fer » mais 
néanmoins « fondateurs de l’ordre civil aux Temps modernes »71. Dans l’ordre des savoirs 
politiques, qui peut bien occuper la place laissée vacante par ce légiste détrôné ? Saint-Simon 
préconise son remplacement par un spécialiste dans le domaine de l’économie politique, cet 
intellectuel industrialiste. Naturellement, Lerminier ne peut accepter une telle solution qui 
signerait la disparition du savoir juridique. Il faut opposer, au légiste comme à l’économiste, la 
figure du « véritable jurisconsulte ». « En France, constate Lerminier, nous comptons trop de 
légistes et pas assez de jurisconsultes »72.  

Lerminier prétend redonner à la fonction de jurisconsulte, à laquelle la Révolution 
française et les codifications napoléoniennes ont porté un coup fatal, son prestige intellectuel 
d’antan73. Il croit pouvoir fonder cette influence retrouvée, non plus sur la maîtrise d’une science 
des textes et de leur interprétation, mais sur une connaissance de la réalité nationale et de ses 
besoins. Si la démarche de Lerminier s’affranchit de toute ambition empirique, elle n’en participe 
pas moins au mouvement plus général, qui sous la monarchie constitutionnelle, souhaite adosser 
la pratique du  gouvernement à des procédures plus scientifiques et à une mesure plus précise des 
esprits. Pour cette raison, le futur professeur au Collège de France s’attache moins à distinguer le 
droit de la loi (distinction qui enferme la réflexion dans le cercle de l’interprétation des sources) 
qu’à défendre l’impérative incorporation les vérités légales du pays dans sa législation74. Le 
« jurisconsulte » a donc bien une mission politique et sociale éminente en contribuant, par sa 
science de la législation, à l’organisation de la liberté civile. « La science de la législation devient, 
constate-il en 1831,  plus importante que jamais pour la France,  une époque où toutes les 
conditions de la sociabilité dont pour ainsi révisées »75. En somme, le projet de Lerminier s’inscrit 
pleinement dans ce courant de promotion des sciences morales et politiques de l’époque, qui 
rassemble les différentes familles libérales. D’ailleurs, il candidate sans succès, en novembre 1832, 
à l’Académie des Sciences morales et Politiques76. Aucun doute n’est ici possible : la science de la 
législation est une science politique et le projet de Lerminier ne se saisit qu’à la lumière d’un 
horizon libéral qui lui donne sens. En dépit de la différence de leurs pratiques historiennes, c’est 
cet attachement commun à la science de la législation qui rapproche, plus que toute autre chose, 
Lerminier de Henri Klimrath et d’Édouard Laboulaye77. Il devient possible de saisir l’originalité 
de leur position respective au sein du champ juridique en les insérant dans cette généalogie et non 
en les rabattant systématiquement sur l’éternel conflit entre école historique et école exégétique. 
Quoi qu’il en soit, en affirmant cette vocation politique du « jurisconsulte », l’auteur d’Au-delà du 
Rhin invite à porter en priorité l’effort de la réflexion sur le droit politique et non le droit civil. 
Lerminier reproche ainsi à Gans de ne pas s’être placé sur ce terrain du droit politique c’est-à-dire 



9 

« de la cité descendre à la famille et non pas de la famille remonter à la cité ». En effet, le droit 
public donne accès au fonctionnement  du jeu social et politique, assure des garanties juridiques 
aux citoyens, définit de nouvelles alliances sociales… Sans doute, les préoccupations de Lerminier 
ont-elles été quelque peu satisfaites par la Charte de 1830. Mais ce primat du droit public n’est 
pas seulement une affaire de conjoncture institutionnelle. Il fonde la possibilité même du discours 
du jurisconsulte moderne : comment, en effet, pourrait-il penser l’organisation sociale à partir de 
l’ordre des familles alors même que celle-ci trouve ses principes directeurs à un tout autre niveau, 
dans une intelligence sociologique de l’administration publique78? 

Quoi que prétende Lerminier, cette approche place le juriste dans une position 
particulièrement inconfortable (celle-là même qu’il dénonçait chez certains penseurs du siècle des 
Lumières) : ni légiste ni « sociologiste », n’ayant pas plus de prise sur la production du droit que 
celle du social, son rôle se réduit à un fragile ministère de la parole qu’une autorité tout aussi 
précaire garantit. Tout jurisconsulte est menacé de finir en « publiciste » (au sens de journaliste). 
Ironie de l’histoire : Lerminier exemplifie dramatiquement cette menace. Incontestablement, son 
programme avait des raisons de séduire une opinion juridique et philosophique libérale soucieuse 
d’entendre un air nouveau. La jeune étoile a pressenti les potentialités offertes par la sociologie 
saint-simonienne pour transformer l’ancienne légistique en science de gouvernement. Mais, 
oscillant constamment entre la défense de l’individu et ses préoccupations pour la sociabilité, 
Lerminier sera notamment resté aveugle à l’un des apports fondamentaux du saint-simonisme : la 
question du social, de son fonctionnement et de ses marges.  Cette découverte des rapports 
sociaux79 aurait peut-être conduit le « jurisconsulte » Lerminier à ne pas se contenter d’un rôle de 
professeur de morale politique mais à aborder plus frontalement la question même du fondement 
du système juridique et à proposer des pistes pour une modernisation du droit français. On peut 
certes reprocher, comme l’ont fait ses contemporains, à Lerminier ses contradictions ou encore la 
superficialité de ses analyses. Mais, pour tempérer très fortement l’image d’un Lerminier 
opportuniste et carriériste, il faut opposer que son saint-simonisme constitue une étape 
importante dans son itinéraire et une ressource constante dans sa réflexion pour tenter 
d’échapper au réductionnisme philologique des juristes de son temps.  

Frédéric Audren 
 Chargé de recherche au CNRS 
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